
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MODIFICATION N°2 
Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Argelès-
sur-Mer 

 

Réponses avis PPA 

  
 

 

 

 

 
 
  

Cachets et visas :  

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Muni-
cipal approuvant la modification de droit commun N°2 
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I / AVIS DE L’ETAT (PREFECTURE ET DDT) 

 

 

Observations et propositions de la commune d’Argelès-sur-Mer 

La notice valant rapport de présentation sera effectivement enrichie afin d'apporter un éclairage 

plus détaillé sur le contexte et de justifier chaque modification de manière argumentée. 

Concernant la modification n°2, elle répond à ces principaux objectifs stratégiques : 

Adaptation du zonage : Les ajustements de zonage visent à traduire fidèlement la réalité actuelle 

du site et à lever d’éventuelles contraintes opérationnelles pour certains projets. Cette démarche 

s'inscrit dans une volonté d’assurer la compatibilité du PLU avec les dynamiques territoriales et les 

besoins identifiés. 

Protection du cadre de vie et du patrimoine bâti : L’un des enjeux majeurs de cette modification est 

d’accompagner la préservation et la valorisation du patrimoine architectural local. Cette protection 

s’articule avec les objectifs de développement harmonieux de la commune, garantissant une cohé-

rence entre le bâti existant et les futures évolutions urbaines. 

Mutation qualitative du quartier Saint-Pierre : La modification prend en compte la nécessité d’adap-

ter le quartier aux attentes de divers profils d’habitants, en intégrant des principes d’amélioration 

qualitative et en veillant à la qualité de vie à moyen et long terme. Ces évolutions s’appuient sur des 

critères relatifs au cadre bâti, aux formes urbaines et aux services accessibles (proximité du réseau 

de bus...). 

Ajustements réglementaires ciblés : Certaines règles ont fait l’objet d’ajustements à la marge, afin 

d’améliorer la lisibilité et l’opérationnalité du PLU. Ces modifications permettront d’harmoniser les 

prescriptions existantes avec les objectifs poursuivis par la commune, tout en assurant une meilleure 

application des règles sur le terrain. 

L’ensemble des modifications fera l’objet d’un argumentaire détaillé au sein de la notice, en explici-

tant les fondements et les justifications propres à chaque évolution proposée. Ces justifications s’ap-

puieront sur des éléments objectifs et des modalités adaptées aux contextes et aux projets concer-

nés. 
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Observations et propositions de la commune d’Argelès-sur-Mer 

Nous maintenons la volonté de faire évoluer le règlement graphique tout en préservant la cohérence 

urbaine de la commune. La règle d'épannelage répondait à un enjeu d'intérêt public et urbain, no-

tamment pour garantir une harmonie architecturale, mais son adaptation peut être envisagée pour 

aller dans ce sens notamment pour être compatible avec les projets économiques. La modification 

proposée, bien que motivée par des considérations économiques, devra s'assurer de rester compa-

tible avec les objectifs de qualité urbaine et de protection du patrimoine. 



   

 

Plan Local d’Urbanisme – Argelès-sur-Mer M2  4 

 

 

Observations et propositions de la commune d’Argelès-sur-Mer 

Le terme « emprise » utilisé dans le PLU en vigueur sera maintenu pour éviter toute confusion.  

Il n’est pas nécessaire de réaliser une étude au titre de l’amendement Dupont pour ce secteur, car 

il est situé dans un espace urbanisé. En effet, conformément aux dispositions de l’article 111-6 du 

Code de l’Urbanisme « En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou instal-

lations sont interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des 

routes express et des déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres 

de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande circulation. » 

 

 

Observations et propositions de la commune d’Argelès-sur-Mer 

Le secteur Npv sera supprimé par anticipation du document qui définira exclusivement les secteurs 

de développement du photovoltaïque au sol. 
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Observations et propositions de la commune d’Argelès-sur-Mer 

La commune d’Argelès-sur-Mer souhaite privilégier le développement de l’agrivoltaïsme, en cohé-

rence avec les objectifs de préservation et de valorisation des espaces agricoles. 

L’arrêté du 29 décembre 2023 fixe les critères permettant de qualifier une installation comme agri-

voltaïque et ainsi bénéficier d’un régime spécifique, distinct et exempté de la consommation d’es-

pace. Pour être reconnue comme telle, une installation doit : 

• Maintenir ou améliorer le potentiel agronomique, pédologique et écologique des terres con-

cernées ; 

• Garantir la viabilité de l’exploitation agricole et ne pas compromettre sa pérennité ; 

• Assurer une production agricole significative en lien avec les surfaces exploitées ; 

• Respecter des seuils minimaux d’ensoleillement pour la croissance des cultures. 

Le règlement du PLU d’Argelès-sur-Mer s’inscrit dans le cadre fixé par l’arrêté du 29 décembre 2023 

en encadrant strictement l’implantation des installations photovoltaïques en zone agricole. Il impose 

que chaque projet soit nécessaire à l’exploitation agricole et apporte un bénéfice concret à la par-

celle, que ce soit en termes d’amélioration agronomique, d’adaptation au changement climatique, 

de protection contre les aléas. 

Les installations sont limitées à 500 m² d’emprise au sol et à une puissance maximale de 1 MW afin 

d’éviter une artificialisation excessive des terres agricoles. Elles doivent être implantées à moins de 50 

mètres des bâtiments d’exploitation pour garantir leur cohérence avec le fonctionnement agricole. 

L’intégration paysagère est une exigence forte, en application de l’article R.111-27 du Code de l’ur-

banisme, et chaque projet fera l’objet d’un avis d’un paysagiste conseil. Une seule installation sera 

autorisée par exploitation à compter de l’approbation du PLU afin de limiter l’impact visuel et de 

préserver la vocation agricole des terrains concernés. 

Ces dispositions garantissent un développement maîtrisé du photovoltaïque, en cohérence avec la 

législation nationale, tout en protégeant les espaces agricoles et en accompagnant la transition 

énergétique du territoire. 

Une clarification des dispositions sera effectuée afin d'éviter toute confusion. 
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Observations et propositions de la commune d’Argelès-sur-Mer 

Les dispositions du règlement seront précisées pour s’assurer de leur conformité avec l’article R. 
121-5 du Code de l’urbanisme et l’encadrement strict des espaces remarquables de la loi Littoral. 

Ainsi, seules les réfections et extensions limitées des bâtiments et installations nécessaires à l’exer-
cice d’activités économiques seront autorisées, sous réserve du respect du caractère léger de la 
construction. Elles devront être conçues de manière à permettre un retour du site à son état na-
turel, en cohérence avec les exigences réglementaires en vigueur. 

Par ailleurs, le règlement intégrera les principes relatifs aux aménagements légers autorisés dans 
ces espaces sensibles. Ces aménagements devront garantir une intégration paysagère et archi-
tecturale harmonieuse, sans porter atteinte à la qualité des sites ni compromettre leur préserva-
tion. 

Ces précisions vont garantir la mise en conformité du règlement avec la réglementation appli-
cable et permettent d’assurer un développement maîtrisé des activités économiques compa-
tibles avec la protection des espaces remarquables. 
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II / AVIS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ACVI 

 

Observations et propositions de la commune d’Argelès-sur-Mer 

Le tableau de synthèse de la programmation des OAP sera amendé et les erreurs matérielles seront 

corrigées. A ce stade des réponses aux avis PPA, le tableau suivant modifié correspond à : 

 

III / AVIS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 66 
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Observations et propositions de la commune d’Argelès-sur-Mer 

Le terme « emprise » utilisé dans le PLU en vigueur sera maintenu pour éviter toute confusion.  

 

 

 

Observations et propositions de la commune d’Argelès-sur-Mer 

Les ER peuvent être supprimés si le Département ne souhaite plus les acquérir. 

 

 



   

 

Plan Local d’Urbanisme – Argelès-sur-Mer M2  9 

 

Observations et propositions de la commune d’Argelès-sur-Mer 

Concernant le public cible de la nouvelle offre dans le secteur du quartier Saint-Pierre, il est important 

de souligner que l'Opération d'Aménagement Programmée (OAP) s'inscrit dans les orientations du 

Plan Local de l'Habitat (PLH) du département, qui détermine les grandes priorités en matière de lo-

gement. 

L'OAP permet de fixer une intention spatiale en définissant des orientations d'aménagement et de 

programmation qui incluent un schéma d'aménagement. Ce schéma précise les principales carac-

téristiques d'organisation spatiale du secteur, telles que la répartition des espaces publics et privés, 

les voies d'accès, et les grandes lignes de l'implantation des bâtiments. Cependant, l'OAP n'a pas 

vocation à définir précisément la typologie des logements ni à déterminer le type de public cible. 

Ces aspects seront précisés au fur et à mesure des études et des démarches spécifiques à la réalisa-

tion de l'aménagement, en fonction des besoins locaux identifiés (phase opérationnelle). En ce sens, 

l'OAP reste conforme aux objectifs globaux du PLH tout en permettant une certaine flexibilité pour 

adapter l'offre aux dynamiques du territoire. 

 

 

 

 

 

Observations et propositions de la commune d’Argelès-sur-Mer 

Le secteur Npv sera supprimé par anticipation du document qui définira exclusivement les secteurs 

de développement du photovoltaïque au sol. 
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La zone 2AUX est actuellement fermée à l’urbanisation. La notice n’intègre pas de sujets relatifs à 

l’archéologie, car cela ne relève pas de la présente modification. Toutefois, la question de l’archéo-

logie sera abordée dans le cadre de la ZAC, conformément aux procédures spécifiques prévues 

pour ce type de projet. 

IV / AVIS DU SCOT 

 

Observations et propositions de la commune d’Argelès-sur-Mer 

Le principe de compatibilité entre le Plan Local de l'Habitat et le Plan Local d'Urbanisme repose sur 

l'obligation pour le PLU de prendre en compte les orientations et objectifs fixés par le PLH, sans pour 

autant devoir être en conformité stricte avec celui-ci.  

Dans ce cadre, le PLU traduit spatialement les objectifs du PLH en définissant les règles d'urbanisation 

et d'occupation des sols adaptées aux réalités locales, tout en assurant la cohérence avec les poli-

tiques d'habitat. Il conserve toutefois une marge d’adaptation afin de tenir compte des spécificités 

territoriales et des contraintes opérationnelles propres à chaque secteur. 

Ainsi, toute évolution du PLU, notamment dans le cadre du projet du quartier Saint-Pierre, s'inscrit dans 

cette logique de compatibilité avec le PLH, garantissant une adéquation entre la programmation 

de l’habitat et les orientations stratégiques définies à l’échelle du territoire. Les chiffres amendés avec 

le projet de modification N°2 : 

• Nombre de logements : 832 

• Nombre de logements sociaux : 348 

• Nombre de logements accession sociale : 157 

La programmation à l’échelle communale des constructions en accession sociale atteint 19%. 

 

 

 

 

 

Observations et propositions de la commune d’Argelès-sur-Mer 

Dans le cadre de l'urbanisation du quartier Saint-Pierre, l'articulation entre l'urbanisme et les transports 

collectifs sera clairement précisée. La notice valant rapport de présentation sera complétée avec 

des éléments de contexte. L'objectif est de garantir une cohérence entre l'aménagement du terri-

toire et l'accessibilité aux modes de transport, notamment collectifs. 

En ce qui concerne les transports, la zone bénéficie d'une offre locale en transport en commun, avec 

un réseau d'Aqui qui permet des déplacements réguliers toute l'année et couvre l'ensemble de 
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l'agglomération. Plus précisément, le quartier est desservi par un réseau de bus scolaire et tout public, 

avec pour le second 9 passages par jour, offrant une desserte fonctionnelle et fréquente.  

De plus, quatre arrêts de bus (réseau d’Aqui) se trouvent à moins de 15 minutes à pied du site du 

projet, assurant une connectivité rapide et efficace avec le reste de la commune. 

En outre, depuis le site du projet, toute la commune est accessible à vélo en moins de 30 minutes, ce 

qui renforce l'attractivité du quartier et la possibilité d'une mobilité durable. 

Cette offre en transport collectif, ainsi que l'accessibilité à vélo, contribue à une meilleure connecti-

vité du quartier, soutenant ainsi une démarche d'aménagement visant à favoriser la mobilité durable 

et à réduire la dépendance à la voiture. 

 

 

Observations et propositions de la commune d’Argelès-sur-Mer 

Sous réserves des données disponibles, les informations relatives aux réseaux (AEP, assainisse-
ment) seront consolidées dans le dossier de modification. 

 

 

Observations et propositions de la commune d’Argelès-sur-Mer 

Le secteur Npv sera supprimé par anticipation du document qui définira exclusivement les secteurs 

de développement du photovoltaïque au sol. 

 

 

 

Observations et propositions de la commune d’Argelès-sur-Mer 

Le règlement écrit sera complété pour prendre en compte le contenu de l’arrêté du 29 décembre 

2023 et à ne pas consommer des ENAF. 

L’arrêté du 29 décembre 2023 fixe les critères permettant de qualifier une installation comme agri-

voltaïque et ainsi bénéficier d’un régime spécifique, distinct et exempté de la consommation d’es-

pace. Pour être reconnue comme telle, une installation doit : 

• Maintenir ou améliorer le potentiel agronomique, pédologique et écologique des terres con-

cernées ; 

• Garantir la viabilité de l’exploitation agricole et ne pas compromettre sa pérennité ; 

• Assurer une production agricole significative en lien avec les surfaces exploitées ; 
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• Respecter des seuils minimaux d’ensoleillement pour la croissance des cultures. 

Le règlement du PLU d’Argelès-sur-Mer s’inscrit dans le cadre fixé par l’arrêté du 29 décembre 2023 

en encadrant strictement l’implantation des installations photovoltaïques en zone agricole. Il impose 

que chaque projet soit nécessaire à l’exploitation agricole et apporte un bénéfice concret à la par-

celle, que ce soit en termes d’amélioration agronomique, d’adaptation au changement climatique, 

de protection contre les aléas. 

Les installations sont limitées à 500 m² d’emprise au sol et à une puissance maximale de 1 MW afin 

d’éviter une artificialisation excessive des terres agricoles. Elles doivent être implantées à moins de 50 

mètres des bâtiments d’exploitation pour garantir leur cohérence avec le fonctionnement agricole. 

L’intégration paysagère est une exigence forte, en application de l’article R.111-27 du Code de l’ur-

banisme, et chaque projet fera l’objet d’un avis d’un paysagiste conseil. Une seule installation sera 

autorisée par exploitation à compter de l’approbation du PLU afin de limiter l’impact visuel et de 

préserver la vocation agricole des terrains concernés. 

Ces dispositions garantissent un développement maîtrisé du photovoltaïque, en cohérence avec la 

législation nationale, tout en protégeant les espaces agricoles et en accompagnant la transition 

énergétique du territoire. 

 

 

 

 

Observations et propositions de la commune d’Argelès-sur-Mer 

Nous intégrerons des dispositions en lien avec le secteur UX et ses sous-secteurs, en cohérence avec 

les évolutions de la notice, afin de mieux cadrer ces aspects dans la modification : 

Interdiction des commerces alimentaires à l’exception des points permanents de retrait par la clien-

tèle d’achats au détail commandés par voie télématique, organisés pour l’accès en automobile, les 

installations, aménagements ou équipements conçus pour le retrait par la clientèle de marchandises 

commandées par voie télématique ainsi que les pistes de ravitaillement attenantes qui dépendent 

de commerces légalement autorisés dans la zone UX. 

 

 

 

V / AVIS DE LA Région 

Pas de réponses. 

VI / AVIS DE LA CCI 

Avis favorable sans observation. 
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VII / AVIS DE LA COMMUNE DE COLLIOURE 

Avis favorable sans observation. 

 

VIII / AVIS DE LA MRAe 

Avis conforme de dispense d’évaluation environnementale. 



   

 

RÉFÉRENCE DU PROJET PARTENAIRES  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 


